
nage.
L'importance de cette inspection est

trop grande pour qu'on puisse. la
discuter, chacun le reconnaît, sur-
tout pour notre ville, où les enfants
nourris au biberon sont si nom-
breux ; une inspection stimulerait les
laitiers négligents et malpropres, à
entretenir convenablement ui.n seule-
ment leurs vaisseaux, iais aussi leurs
étables et lvurs batimnenît.s. Dan les
visites que nos officiers ont faites avec
l'insp-cteur du gouvernement aux dif-
férentes étables et laiteries dans les

La Société frandise de Tempérance
vient d'acsordr Sa plus haute récom-
pense, e • l.to née 188 3, à notre confrère
et ami, M. le Dr E. Monia, pour son
travail sur l'Alcoolisne. Notre con-
frère, passé maître dn.ts l'art de la vul-
garisation, a traité, avec son talent or-
dinaire, cette question palpitante d'ac-
tualité.

Jamais publication n'est venue plus
à propos, à ce moment où l'alcoolisme,
qui faisait déjà plus de victimes que
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des $300 qui soi lit p.rté au dé!bit diu paroisses avoisinant Montréal, ils ont
Bureau de Santé, ne serait !à que pour pu s'assurer le la malpropreté de
satisfaire la loi de la charte, tmaIs qu'en la plipairt des lailLers, surtout pour la
réalité il n'en existerait pas, puisque négligence de l'enlèvement lu fumier
cette somme serait remboursée dans la près de leurs étables ; c'est tellement
cour du Recorder par les amencdes des passé à l'état d'habitude chez eux, que
nouveaux inspecteurs, et que, suivant la plupart des laitiers doutent que la
toutes les probabilités, ces amendes fermentation des fumiers soit malsaine.
doubleraient si elles ne triplaient pas Un de ces laitiers, qui prétendait ven-
ce moutant de $300, d'autant plus que, dre un lait plus pur que les autres
d'après ce statut, le minimum de pêna parce qu'il le transportait dans des bou-
lités contre l'adultération pouvant ren- teilles hermétiquement closes, avait eu
dre les aliments nuisibles à la santé, est. la négligence de laisser accumuler dans
de cinquante dollars. le sous-sol de son étable le fumier des

Le Conseil, tout en reconnaissant la 80 vaches qu'elle renfermait ; il y
valeur de cette requête, répondit qe avait là une accumulation de plus de

les fonds nécessaires seraient demandés trois cents charretées datant de plu-
auc édessi es ;et eicipou sieurs moN ; les puits qui servent àu comité des finances; et celti-ci, -ou rabreuver ces vaches sout si près descause (ie déficit dans Irson budget, dé- étaxbles et (les fumiers, que leurs eaux
clina la responsabilité de fournir le étableseet fuirs que le eau
montant démandé. ne peuvent faire autrement que d'y

Ead fvo- etre polluées ; quelques-uns sont sur-
En attendant une decision plusvfav montés de dalots qui amènent les eaux

rable, i fautrait, suivant les pouvoirs des pluies ; on en a vu un qui avait
du règlement 105, que votre Comnité été placé sous l'étable même pour évi-
nomrûât un inspecteur du lait, qui ter le chari 'yage des eaux.Enfin d'après
er.)Iverat le hit, émettrait les licences, leur rapport, ils n'avaient pas trouvé
et tiendrait registre des noms et rési- un établissement de laitier qui fût
dences de ceux qui les recevraient. Il complètement irréprochable sur tous
serait aussi de sou devoir de visiter les points.
les étables et terrains où les vaches
sont nourries, et de s'assurer de la sa-
lubrité de ces établissements au point
de vue de la ventilation et du drai- L'ALCOOLISME


